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ARMÉS MINISURIELS 

Arrêté Ministériel n° 77431 du 1" avril 1977 pro-
nonpant la révocation de l'autorisation de constitu-
tion donnée à la Société 'anonyme monégasque 
dénommée « S'ociété Anonyme 'd'Exploitation de 
Recherches Appliquée.n>;'etrdbeeé .« 

"Nots,'Wfiniàred ttat 'de' la Printipatité, 
Vu les articles 35, 38 et 39 de la loi no 408 du 20 janvier 1945; 
iVu'›l'earrêté 	 date.du 11-jullittl 959, 

ayant approuvé 'les statuts telesneté -anbnyrne 'dénommée 
« Société Anonyme d'Exploitation de Recherches Appliquées », 
en-ttbrégé ›eiStEiRWP.,», 'dont ‘leSit:Ige 'était au tlo '37 debou-
levait tlesrfelnuline; 

Vu le rapport en date du 9 mars1 977 de M. Roland MBLAN, 
expert-comptable; 

Wu la adélil ératIonft. du Conseil ?de 'entivernetnern tin >date 
du 30 mars 1977; 

Arrêtons 

.Me.tetanaPitattuka. 

'Est pronôna le retrait de 'IrArreté -Ministériel no. 69e174 
en date du 11 juillet 1959 ayant autorisé la constitution de la 
société anonyme dénommée « Société.d'Eltploitationide-Recher. 
ches 'Appliqûée», en abfege,«S,1E:lik;A.P,* .dont .le-,iiègeétait 
situé au n° 37 du boulevard deeMcitilins. 

Les dirigeants de la société susvisée devront procéder à 
laddissolution4e 	ane-mise.en'l iquidation -dans les Ide= -I, 
mois dela nofille4tion dtl.pesent arta& 

Les opérations de liquidation devrontektre terminées 4-dans %"  
les six mois de la date de la dissolution. 

„Fait - à Monaco, en l'Hôtel 41u Gouvernement, .16erenzier 
«Nie mil neuf cent stribtantedixksept. 

ZeitVietre ifijOit? 
Sfineerzteci 

Ardetéefinietériél n°"77458oard elree . avril 1977 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 

umenytne rimomigasque dénommée « Thorottghbred 
Associates S.A. ». 

Nous, Ministre'd'enat-  de la PrinCiPatité, 
Vu la &Mandé aux fins eautorisationet d'approbation des 

statuts de la société anonyme-monégasque dénommée -« Tho- 
roughbred *ss'beigtesSes..:i>"pféserftelerrite M lifitrony-Francis 
Huotes-Gma, admiettetettrede-sotees, -kletneurant, 33, rue 
du Portier tuMtentetaild; 

Vu I 'acte''en 'ibreVet! entenami les testeuts delluttlte société 
au,capital ,100:000 francs divisé en:-L00eaetionstdeffl,franos 
chacune, reçu par W Jean-Charles Rn?, notaire, le 7 juillet 1976; 

Vu l'article 11 de 1ferdonneeetdu-.6juin 1867 sur la police 
générale;  

Vu l'Ordonnance du 5 mard1895, modifiée par les Ordon-
noces dés 17 septembre 1907, 10Juitt 1909, par les Lois no /1 
du 3 janvier 1924, n°  216 du 27 février 1936 et par les Ordoit-'. 
nances-Lois n°  340.dtatillitrunefeit'eteM41u 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier" f945 Complétant l'Ordonnance 
dû 5 mars 1895, notamment en ce qui concerné la nomination, 
les attributions etla responsabilité des eommissaireseux ectinp-
tes; 

Nu VOrdonnance Souveraine d no ;3.167 ,,du ..29:Janvier...1946 
réglant L'établissementAu bilan des ',sociétés anonymes-d-st-, en 
commandite par actions; 

Vu les Arrêtés Ministériels no 76-393 du 3 septembre 1976 
et< io dle555 	4-gzdécernbrevil 916; 	 • 

`Wteledéliti'ételort thileôneii'deGouvernernent enititite 'd u 
30 mars .11977; 

'YA,PlItorts: t 

A./..notbseamunitt. 
,La, .société ,anonytne,monegasque,idénemmée',«,Whoraush-

brid,-AssoOiates ;SA,» est ..autorisée. 

;Arr. 4. 

Sont.-approuvés 	.statuts .1a société .,tels 	'ils d6sultent 
de l'acte en brevet en date `du 1 jtifliet '1976. 

Mâte. 0. 

lesdits statuts devront 'être 'piibliés infégralement dans le 
«Journal deeMottanos», élans les déialeetapfès nacomplissesstent 
delfonnalltés.er6.vties par ales Usas te 171 Idu al.danvierMe24, 

ino 216 du 27 février 1936 et par 1*()rdoimancellkil Je 340 stiu 
1 11 mars 1942. 

Iroute,modificationlaux statuts omise odevra4êtteuouinise 
ià .14probation (du ,Gkurverneniont. 

( 

ART, 3. 

M. le Conseiller de -Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ait'. 5. 

1.13n applioationkiiepresctiptions,ellotéoser4iiartiole›32tile 
n'ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
I les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et 
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par l'article 4 de la loi ho 537 du 12 niai 1951 relative à'l'ins-
pection dutravail, le président du Conseil d 'Adminiatiation 
est tenu de ionien« du Gouvernement lés autorisations prévues, 
préalablement à l'exercice de toute activité commerCialé et 
industrielle dans les locaux eue la société se proposé d'utiliser. 

Les mêmes fOrinalitis devront 'être accOmplies à l'occasion 
de tout transfert, tratisfôrmation; extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exéeution du 'présent arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel' du Gouvernement, le premier 
avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAtre-IVILErrx. 

Arrêté Ministériel n° 77-139 du Pr avril 1977 portant 
fixation du salaire mensuel de base pour, le calcul 
des pensions de retraite à compter du Pr avril 1977. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 455 du 27 juin 1947 sur les retraités des salariés 

modifiée et complétée par les Lois n° 481 du 17 juillet 1948, 
n° 568 du 4 juillet 1952;  no 620 dif 26 juillet 1956, par les Ordoh-
nances-Lois n° 651 du  16 février 1959, no 682 du 15 février'1960 
et par les Lois n? 720 du 27 décembre 1961, n° 737. du 16 mars 
1963, n° 786 du 15 juillet 1965, n° 960 du 24 juillet 1974 et 
n° 981 du 26 mai 1976;  

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3,520 du ler  août 1947 
fixant les modalités d'application de la Loi n° 455 du 27 juin 
1947, susvisée, modifiée et complétée par les Ordonnances 
Souveraines n° 1.391 du 11 octobre 1956 et n° 1.813 du 3 juin 
1958; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.731 du 28 juillet 1948 
fixant les modalités d'application de la Loi n° 455 du 27 juin 
1947, susvisée, modifiée et complétée par l'Ordonnance Souve-
raine n° 3.052 du 24 septembre 1963; 

Vu les avis émis respectivement les 25 février et ler mars 
1977 par le Comité de Contrôle et le Comité Financier de la 
Caisse Autonome des Rètraites;  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 mars 
1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Le montant du salaire mensuel de bae, prévu par l'article 9 

de la Loi n° 455 du 27 juin 1947, susvisée, est fixé à 1.500,00 F 
à compter du ler avril197'7. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier 
avril mil neuf cent seixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-140 'du lel  avril 1977 fixant 
le montant de la retraite entière annuelle à compter 
du ler avril 017. 

Nous, Ministre d'État 'de la Principauté, 
Vu la LOI n° 455 du 27 juià 194/sur les retraites des salariés, 

modifiée et complétée par, les Lois ,no 481 du ,17 juillet 1948, 
no 568 du 4 juillet 1951, no 620 du 26juillet 1956, par  les Ordon-
nances-Lois n° 651 du 16 février 1959, n° 682 du 1S février,1960 
et par les Lois no 720 du 27 décenibre 1961, n° 137' du 16 mars 
1963, n° 786 du 15 ',jUillet 1965, n° 960 du 24 juillet 1974 et 
no 981 du 26 mai 1976; 	 " 	' 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3,520 dit ler août 194/ 
fixant les modalitéS d'application de la Loi n° 455 dtr 27 juin 
1947, susvisée, modifiée, et complétée par les  
Souveraines n° 1.391 du 11 octobre 1956 et n° .1.813 du 3 juin 
1958; 

Vu l'Ordonnanee Souveraine n° 3:731 du 28 juillet 1948 
fixant les modalités d'application de' la foi  no 455 du 27 juin, 
1947, susvisée, modifiée et complétée par l'Ordonnance Souve-
raine no 3.052 du 24 septembre 1963;  

Vu les avis émis respectivement les 25 février et lé,  mars 
1977 par le Comité de Contrôle et le Coniitè Financier de la 
Caisse Autonome des Retraites;   

Vu la délibération du Censeil de Gouvernement du 30'mars 
1977;  

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Le montant de la retraite entière annuelle, prévue par l'ar-
ticle 17 de la Loi n° 455 du 27 juin 1947, susvisée, est fixé à 
9.000,00 francs à compter du let avril 1977. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les TraVaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier 
avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MI-EUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-141 du .1" avril 1977 fixant 
le montant de la retraite entière annùelle de la 
ealsse Autonome ries Retraites des Travailleurs 
Indépendants d compter du ler avril 1977‘ 

Nous; Ministre d'État ao la Principauté, 
Vu la LOI n° 644 du 17 janvier 1958 sur la:retraite des traVall 

leurs indépendanfs, modifiés par, les 41e no,114 	18 déceMbre. 
1961, n° 738 du 16 mars 1963 et tib'985-du 2 juillet 

Vu l'Ordonnanee Souveraine rio 1.812 du  30 niai 1958 
portent application de la Lei no 644 dt11/ janvier 1958, steVisée, 
modifiée par les Ordonnances Souveraines 	1i818 dit 16 juin 
1958, ho 3.803 du 7 juin 067 et n° 5.888 du 12 octobre 1976; 

Vu les avis du CoMité dé Contrôle et du 'COthifé Pinancier 
de la Caisse Autonothe dés kétraites des Wravailleurs Indépen-
dants' émis respectivement les 2$ :février et',10e mars 1977; 

Vu la délibération dh,ConSell de deuVernenient du 30 mars 
1917; 
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Arrêtons : 

ARTICLE PREmmg. 
Le montant dé la retraite entière annuelle, prévue par l'ar-

ticle 19 de la Loi no 644 du 17 janvier 1958 susvisée,! est fixé 
à 7.920 francs 4 compter du 1" avril 1977: 

ART. 2. 
M. le ConSeiller de Gouvernement pour les TraVaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

paie à Monaco, en 11-Mtel du Gouvernement, le premier 
avril mil neuf cent soixante-dix-sèpt. 

Le Ministre d'État : 
A. SAerr-Mutifrx. 

Arrêté Ministériel n° 71442 à 1 et  avri11977 prorogeant 
le délai imparti à un collège arbitral pour rendre 
sa sentence. 

Vu la Loi n° 473 du 4 mars 1948 relatives à la conciliation 
et à l'arbitrage des conflits collectifs de travail modifiée et 
complétée par la Loi n° 816 du 24 janvier 196/; 

Vu l'Arrêté n° 75-.7 du 12 décembre 1975 de M. le Directeur 
des Services Judiciaires établissant la liste des arbitres prévue 
par la Loi n° 473 du 4 mars 1948; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 76-517 du 12 novembre 1976 
désignant un collège arbitral dans un conflit collectif de travail; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 71-67 du 11 février 1977 proro-
geant le délai imparti à un collège arbitral pciur rendre sa sen-
tence; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 30 mars 1977; 

Arrêtons 

• ARTICLE PREMIER. 

Le délai imparti au collège arbitral désigné par l'Arrêté 
Ministériel n° 76.517 du 12 novembre 1976 susvisé pour rendre 
sa sentence dans le conflit collectif de travail opposant le Syndi-
cat patronal des Métaux au Syndicat ouvrier des Métaux est 
prorogé jusqu'au 15 mai 1977. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
'Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, lé premier 
avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Afinistre d'État : 
A. Smbrr-Muiux. 

Arrêté Ministériel n° 77-143 du 1" avril 1977 portant 
revalorisation du taux dès allocations familiales à 
compter-du 1 et  avril 1977. 

Nous, Ministre d'État de la Princlruté, 
Vu ,la .Loi n° 595 'du 15 juillet' 1954 'fixant le régime des 

prestations familiales, modifiée et complétée par la Loi n° 618 
du 26' juillet 1956, par l'Ordotinance&di ho 653 du 18 février`.
1959, par les Lois n° 878 du 26 février 1970, n° 925 du 4 juillet 
1972 et n° 971.  du 10 Juin 1975; 

VU l'Ordonnanêe Souveraine 1447 du 28 décembre 1956 
fixant les modalités d'application des Lois n° 595 du 15 juillet  

1954 et n° 618 ln 26 juillet 1956 :susvisées, modifiée ,Par les 
OrdonnandeS Soûveraines n° 1152 du 31 mars 1958,..nO 4440 
du. 6 avril 1970, n° 4904 du 11 'avril 1972 et nd 5589 du 22 mai 
1975; 

Vu les.avis dés Comités de Contrôle et Financier de la CaiSse 
de CôtripensatiOn des SerViœs Sociaux émis respectivement 
les 2$ février et lot 'Mars 197/ 	• . . 

Vu la délibération' die .  Conseil de Gouvernement en date 
du 30 mars 1977; 

Arrétons : 

Awrictie-  PREIÙER. 

Le montant maximum dés allOcittions familiales dues au 
titre d'un mois et le taux horaire de ces allocations sont r fixés 
ainsi qu'il suit, à compter an 1o,  avril 1977 

pour les enfants âgés de moins de trois ans : .   
a) montant mensuel maxis-Mn 
b) taux 	horaire 	.... 	............ • ....... 

francs 
155,00 

0,96 

— pour les enfants âgés de trois à six ans : 
a) montant mensuel maximum 	 234,00 
b) taux horaire • 1,46 

— pour les enfants âgés de six W-.dix ans 
a) montant mensuel maximum 282,00 
b) taux horaire  	 . 1,16 

— pour les enfants âgés de plus de dix ans 
a) montant mensuel niaXitnum • 	 329,00 
b) taux horaire 	 , 2,06 

Airr. g, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier 
avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 	•• 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté MiniStériel. n° 77-144 du 1" avril 1977 dutorb. 
sant un médecin â exercer son art. dans kt Principauté. 

Noits, 'Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du 29 niai 1894 sur lés profesSioni de 

médecin, chirurgien, chirurgien-dentiste, saefentme et' herbo-
riste, modifiée par l'Ordonnance Souveraine n0  3692 du 12 juin 
1948; 

Vu l'Ordonnance SouverainenO 2994 du lOr avril 1921 ;sur 
l'exereict de la médecine, modrfléé et complétéepar les 

 sotivetâlee no. 3087; 1119, '371 et 1à41 des 16 Sfivier  
1922, 9 mars 1938, 21 septembre 1948 et '19 Juin 1956; 

vu l'ôrdonnance-Lcii n° 327 du 30 août 1941.instituant 
un Ordre. dès Médecins dans la Principauté, modifiée par la 
Loi no 422 du 20 juin 1945; 	 . 	.  

Vu la demandepre4entéé, le 25 février 191.'4 par Mmê Michèle,- 
BULAi née PAnnE, Docteur en Médecine, en délivrance de 
l'autorisation d'exercer son art dans la PrinCipttuté;, • 

' i u le diplôme dttat "de .D-octetir -en-  Médecine déliVré à 
la requérante par la Faculté de Médecine' de. Nice le 2 février 
1977; 

Vu l'avis émis par le Conseil de l'Ordre des Médecins; 
Vu l'avis émis par la Direction "dé l'Aietion' Sanitaire et 

Sociale le 22 mars 1977; 



AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Vendredi 22 Avril 1977 	 JOURNAL DE moNACô 
	

291 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date du 
30 mars 1977; 

Arrêtons t 

ARTICLI3 PRIME«. 
Mme Michèle BULARD, née FAnng,, Docteur en Médecine, 

est autorisée à exercer son art dans la PritleiPalle. 

ART. 2. 
Elle devra, sous les peines de droit, se conformer aux Lois, 

Ordonnances et Itèglements en vigueur sur l'exercice de sa 
profession. 

ART. 3. 
M. le Conseiller 'de Gouvernement pour l'intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en Iliôtel du Gouvernement, le premier 

avril mil neuf cent soixante-dix-sept, 
Le Ministre d'État 

A. SAINT-Mt-aux. 

. 	 - 
Vu la lOi n° 975 du 12 juillet 1975 pertant statut de fonction- 

naire de l'État; 	 •• 
Vu l'ordonnance souveraine n° 421 du 28 ti ih51 c nsti- ; 

tuant le statut des fonctionnaire et agentS de l'ordre niuniCIPal; 
Vu la délibération du Coniell de Gouvernement en date 

da 30 mars 1977; 

Arrêtons 

AnncLu PREMIER. 
montant des allecatièrtS familiale allouées aux fonction-

. naires 4e l'État et de la Comniune est porté à 215 francs à 
compter du lot avril 1977. 

ART. 2. 
MAO àecrétalre général du Ministère d'État et M. le Dires,  

teur de la Fonction Publique sont chargés, chacun en .ce - qui 
le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait' à Monaco, en I Itôtel du Gouvernement le premier 
avril mil neuf cent -soixante-dix-sept, 

Le Ministre (t'État: 
A. SAiter-Mtuux. 

Arrêté Ministériel n° 77-145 du!'" avril 1977 admettant 
un fonctionnaire à faire valoir ses droits à la retraite 
et lui conférant l'honorariat. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 526 du 23 décembre 1950 sur les pensions de 

retraite des fonctionnaires, modifiée par la loi n° 896 du 15 dé-
cembre 1970; 

Vu la loi n° 975 du 12 jtiillet 1975 portant statut des fonc-
tionnaires de l'État; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juillet 1969 nommant un ins:. 
pecteur divisionnaire; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
30 mars 1977; 

Arrêtons :  

Direction–de la Fonction Publique. 

Avis de vacance d'emploi relatif à un poste de garçon 
de bureau au Conseil National. 

ARTICLE PREMIER. 

M. Gilbert DEMOL, inspecteur divisionnaire, est admis à 
faire valoir ses droits à la retraite à compter du 23 mai 1977. 

ART. 2. 
L'honorariat est conféré à M. Gilbert DEM01.,. 

ART. 3. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Direc-

teur de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à 'Monaco, en. 1118tel du Gouvernement, le premier 
avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAtt41.-MICUX.. 

Arrêté Ministériel 110  77-146 du ter avril. 1977 portant 
majoration des allocations familiales allouées aux 
fonctionnaires. 

Nous, Ministre cr.État de la Principauté, 
Vu la Loi no 486 du 11 juillet 1946 relative à l'octroi des 

allocations pour âmes de famille, des prestations nedieetles, 
chirurgicales et pharmaceutique aux fonctionnaires de l'État,  
et de la Commune; 

La Direction de la. Fonction publique fait connattre qu'un 
emploi de garçon de bureau va:être vacant au Conseil eational 
pour une période d'un an éventuellement renouvelable, les 
trois premiers mois constituant ,  une période d'essai. 

Les candidats 'à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
ci-après 

--- posséder la nationalité monégasque 
— être âgés de 21 ans au moins au 1" mai 1977, 
Les candidatures devront parvenir à la Direction de là Fonc- 

tion Publique (Ministère d'État) dans lés 8 jours de la publi-
cation du présent avis au «Journal de Monaco », accompagnées 
dé Pièce d'état-civil et des références éventuellement présentées, 

Us candidats pourront obtenir auprès du Sc' crétariat générai 
du Conseil national tous renseignements concernant notamment 
les sujétions particulières'à l'emploi. 

1!!!!!!ffleEeeiee, 

Avis de vacance d'emploi relatif à un poste.  d'agent,  
d'evploitation ieinporeilre à l'Office des Têléphorses., 

La Direction de la Fonction publique tait omettre qu'un 
emploi d'agent d'exploitation est vacant 'à . l'Office des Télé-
phones pour une période allant du le niai au 31 octobre 1977. 

Les candidatures à cet emploi devront Satisfaire aux condi-
tions -ci-après 

btre de nationalité monéganque, 
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Avis de vacance d'ehtploi relatif à un poste de sténo-
dactylographe temporaire au Secrétariat du Dépar-
tement des Travaux Publics et: des Affaires Sociales. 

Le Directeur de la Fonction publique fait connaître qu'un 
emploi de sténodaetylogtaphe temporaire est Vacant au Secré-
tariat du Département des Travaux publics e des Affaires 
sociales. 

La durée de l'engageaient est fixée à 6 mois éventuellement 
renouvelable, sous réserve d'une période probatoire d'un mois. 

Les candidates devrait remplir les conditions suivantes : 
a) être âgées de 21 ans au moins; 
b) justifier d'une formation générale s'établissant au niveau 

de l'enseignement du premier cycle du second degré; 
c) présenter de,  bonnes référenc.es en matière de Sténographie 

et de dactylographie.  
Les candidates devrott adresser, dans les 8 jours de la date 

de publication du présent avis, à la Direction de la Fonction 
publique (Ministère d 'Êtat . Monaco-Ville) un-  dossier com-
prenant : 

- une demande sur timbre; 
- un extrait de l'acte de naissance; 
- un certificat de bonnes vie et moeurs; 
- un extrait du casier judiciaire; 
- un certificat de nationalité; 
- une copie certifiée conforme des références présentées. 
Le concours aura Hm sur titres et références. 
Dans le cas où des candidates Présenteraient des références 

équivalentes, il sera procédé à un concours sur examen dont 
la nature des épreuves sera fixée ultérieurement. 

' Conformément à la législation en' vigueur, la priorité sera 
réservée aux candidates de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Socia.les 

Circulaire n° 77-30 du 13 avril 1977 précisant la valeur 
du point servant de base au calcul des salaires 
minima et des Indemnités diverses du personnel 
des ilanques à compter du 1er avril 1977. 

I. --- Conformément aux 'dispositions, de la Loi n° 739 du 
16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel nè 63-131 
dû 21 niai 1963 -pris pour son appllçation, la valeur du point 
servant de basé au calcal des salaires minima mensuels du 
personnel des Banques est fixé à 6,362 F. 

Minima de ressources garanti : 1.714 F. 

Indemnités 

Sous-sol 	 
Compensatrice d'habillement: 
WitiMentaire des démareheiirs 
Chausiures 	  

Annuel 
francS 

632 
461 

• 606 
161 

MONTANT 

Mensuel .Trimestriel 
francs 	francs 
52,67 

116,75 
151,50 

40,25 
MIME ItANCÀ1RE MCMIOAQUE 

	

Elbtlenle 	Lléménts 
Coef: 	 hiérarchisés non hiérarchisés Total 

	

francs 	francs 	francs 
231  	73,50 	133,50 	207,00 
246  	78,25 	OMO 	211,75 
256  	81,45 	133,50 	214,95 
267  	84,95 	'133,50 	218,45 
273  	 86,85 	133 50 	220,35 
284  	90,35 	133,50 	223,85 
293  	93,20 	. 	133,50 	226,70 
296  	 94,20 	133,50 	227,70 
310 ........... . . . .. 	. 	98,65 	133,50 	232,15 
335 Classe II 	.. .  	106,60 	133,50 	240,10 
357 Classe II  	113,60 	- 133,50 	247,10 
381 Classe HI  	121,20 	133,50 	254,70 
405 Classe HI  	128,$5 	133,50 . 	.262,35 
483 Classe IV  	153,65 	133,50 	281,15 
562 Classe V  	178,80 	I j3, 50 	312,30 
639 Classe VI 	20M0 	133,50 	336,80 
736 Classe VII  	234,15 	133,50 	367,65 
845 Classe VIII. 	268,80 	133,50 	402,30 

Aux ternies de l'arbitrage Bosan, l'élément hiérarchisé 
représente la valeur du Coefficient attribué aux diverses catégOrles 
multiplié par un montant égal à 5 % de la valeur du point 
(résultat arrondi aux 5 .centimes supérieurs). 

11. - A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exception-
nelle de 5 % qui n'est pas assujettie a la déclaration aux Orga-
nismes Sociaux. 

III. 	Il est rappelé que la rémunération totale acquise par 
le salarié àl'occasion du travail et le nombre d'heures de travail 
effectuées doivent être intégralement déclarés aux Organismes 
Sociaux. 

Circulaire n° 77-31 du 13 avril 1977 relative au jeudi 
19 mal 1977 (Ascension) jour férié légal. 

La Direction du Travail et des Affaires Sociales rappelle 
aux employeurs et aux salariés qù 'en application des dispositions 
de la Loi n' 798• du 18 février 1966, le jeudi 19 mai 1977 (Ascen- 
sion) est jour férié . 	, 	 , • . 'Les conditions de travail et de rémunération de cette journée 
n'ayant pas été précisées par le législateur, Il convient, pour 
les employeurs liés par la Convention Collective Nationale 
de Travail, de , se reporter à son avenant n° 1 qui stipule que 
l'Ascension est jour férié chômé et payé pour le seul personnel - 
c) rémunération mensuelle, 

Ces disPoSitidris qui ne: Sauraient faire échec a celles des 
Conventies Collectives particulières mûs faVOrables ne s 'ap-
pliquent pas au personnel domestiqbe. 

- présenter des références en matière de secrétariat et 
de dactylographie. 

Les candidatures devront parvenir à la Direction de la Fonc-
tion publique (MiniStéré d'État), dans les 5 jours de la' publi-
cation du préSent avis au « Journal de Monaco » accompagnées 
des pièces d'état civil et des références présentées. 
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Circulaire n° 77-32 du 13 avril 1977 relative au. lundi 
30 niai 1977 (Lundi de Pentecôte) jour férié légal. 

La Direction du Trav41 et des Affaires Sociales rappelle 
aux employeurs et aux salaries qu'en'application des dispositions 
de la Loi n° 798 du 18 féVriee '1966, te tuera 30 nica.1977 (lundi 
de Pentecôte) est jour férié légal. 

Les conditions de travail et de rémunération de cette journée 
n'ayant pas été précisées par le législateur, il convient Our les 
employeurS liés par la Cenvention Collective Nationale de 
Travail, de se reporter à son avenant no 1 qui stipule que le 
lundi de Pentecôte est jour férié chômé et payé Our le seul 
personnel à rémunération Inetisuelte. 

Ces dispositiOns qui ne: sauraient faire échec à celles - des 
Conventions Collectives particulières plus 'favorables ne s'ap-
pliquent pas au personnel domestique. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L'ÉCONOMIE 

• 

Direction de l'Habitat - Service du logement 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires 

4ffiChage 
Composition 

du 	au 

4 pièces, cuisine, 
chambre de bonne, 
débarras, couloir, 
W.C. 

Le Directeur de l'Habitat 
Marc LANZERINI. 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emplois n° 77-12. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services lvlunicipaux, fait connaître que peur la période 
comprise entre le ler mai et le 31 octobre 1977, les emplois 
saisonniers suivants, sont vacants au Jardin Pitotique 

— deux jardiniers; 
— quatre surveillants. 
Les candidats à ces einplois devront adresser dans les cinq 

jours de cette publication, au Secrétariat Général de la Mairie, 
leur dossier de candidature qui comprendra les pièces cl-après -
énumérées : 

une demande sur timbre; 
— deux extraits dé l'acte de naissance; 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois 

de date; 
— un certificat- de nationalité; 
— un certificat de bonnes vie et mœurs. 
Conformément à la Loi, la priorité d'emploi sera réservée 

aux candidats possédant la nationalité monégasque.. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté, 

La musique 

Le, mercredi 27 avril, .'à 21 heures, salle Garnier, concert 
de gala '‘(au profit des oeuvres sociales:  du rotary club de Boat> 
soleil, Cap d'Ail, Roquebrune-Cap. Martin et La Turbie), 
avec le concours du quintette pro ale de Monte-Carlo et du 
duo Weiss qui interpréteront Vitali, Mozart,.Dvorak et Grieg. 

LOSiutiedi 30, à 21 heures, salle Garnier, conimémoration 
du 1500  anniversaire de la mort de Beethoven, L'orchestre 
national de l'opéra de Monte-Carlo sera dirigé par son chef 
pernianent Lovro von Matacic. Au programme les 50  et 6e sYea-
phonieS. 

.Les conférences 

A l'association de préhistoire et de spéléologie 
Le lundi 25, à 21 heures, au musée d'anthrOPologie, voyage 

en Ethiopie et en Tanzanie, par halo Greci. 
Les projections de films éducatifs au Musée océanographique 
juaqu'au mardi 26, la' baleine qui chante; 
à partir du mercredi 27, les requins dormeurs dû hicatam 

Les congrès 

Du lundi 25'au samedi 30, variety clubs international (conven 
tion du 500 anniversaire); 

les vendredi 29 et samedi 30, réunion du comité de la fédé-
ration internationale des sociétés d'aviron; 

Dans l'atrium du casino, Simone tvtounier, bouquets et Ciels 
de France, sous le haut patronage de S.A.S. la Princesse (jusqu 'au 
jeudi 28); 

au forum art gafiery, Guy Cambier. Parallèlement à cette 
exposition : les cires d'art de Molette Vinci et t'art allusif
peintures sculptures de Catherine et Claude Barbat (jusqu'au 
21 mai). 

Les sports 

Organisées par le yacht club de Monaco 
les samedi 30 avril et dimancie let mai, course-croisière 

Monaco — Le Lion d'Or (Saint-Raphaèl) — Monaco comptant 
pour le championnat de France i.o.r. Méditerranée; 

le dimanche ler mai, régates ethnie en rade de Monte-
Carlo. 

Football professionnel 
Le samedi 30, à 20 h. 30, au stade Louis 11, Monaco-Sète 

en championnat de France. 
Grand prix de Monaco de ski alpin-vol libre 
Les samedi 30 avril et dimande 10r niai. 

La visite officielle du Président Léopbki Senghor. 

S. É. M. Léopold Senghor, Président de 14 République 4u 
Sénégal, effectuera, les 12 et 0 tuai prochain, une visité offi-
cielle en Principauté. 

Adresse 

23, rue des Orchidées 154-77 45-77 	les samedi 30 avril et ditnatrhe 10r mai, commission du 
tournoi mondial de football juniors, 

Les expositions 
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, 
Durant son séjour, le Président, et Sa Suite, seront les hôtes 

de LL.AA,SS. le Prince et la Princesse au Palais Princier. 
Homme politique de tout premier plan Mais aussi hunianiste, 

poète de réputation mondiale, apôtre fervent de la négritude, 
ancien élève de l'éCàle normale supérieure, agrégé'de gram-
maire, le Président Senghor donnera, k 12 mai, au nausée 
océanographique, une conférence qui aura pour thème le miracle 
méditerranéen. 

A noter Citte' la ViSite ou PreSident Sefighor-colneidera avec 
la session annuelle` du conseil littéraire de la , foneation Prince 
Pierre de Monaco. 

.4,a 11 e conférence hydrographique internatimale. 

En présence des délégués de 45 des 47 états-rnernbres' de 
1'0.141 (I) des Observateurs officiels d'états nen Mettibres 
et d'organisations océanographiques à vocation mondiale, et 
de nombreuses personnalités, S. E. M. André eaintMleux, 
Ministre d'État, a ouvert; lundi' dernier, à 11' heures 30, au 
Palais des Congres, la 110  :conférence hydrographique inter-
nationale (qui se poursuivra jusqu'au samedi 30 avril) et l'ex-
position de matériel techniqUe fabriqué par 23 compagnies 
nationales ou sociétés privées des 6 pays suivants Allemagne 
Fédérale, Danemark, États-Unis, France, Grande-Bretagne 
et Pays-Bas. 

** 

S. E. M. le Ministre d'État était entouré, à la tribune offi-
cielle, deS membres du comité de direction du bureau hydro-
graphique international : le contre-amiral Geerges-Stephen 
Ritchie, président; le contre-amiral James Chilsoln Tison Jr 
et le commodore Darshan Chander Kapoor, directeurs, et de 
l'amiral van Weelde, président de la conférence. 

Le discours de S. E. M. le Ministre d'État : 

« Monsieur le Président, 
« Messieurs les Délégués, 

Voici donc réunie la 110  Conférence hydrographique 
internationale, au siège de son Bureau, c'est-à-dire à Monaco. 
L'Amiral Ritchie voulait bien, à cet égard, marquer 'voici un 
instant, son appréciation des rapports de l'organisâtion avec 
le 'pays hôte. Qu'il me Soit perniis, simplement, de' souligner 
que la réciproque est bien vraie. 

« Car la Prineipauté est heureuse d'abriter le siège de votre 
organisation. Elle , l'est certes pour des raisons historiques; qui 
demeurent, et qui sont le rôle joué par le Prince Albert de 
Monaco d'abord dans le grand essor de la recherche océan°. 
graphique à la fin du XIX et au début du XX° siècles puis 
dans la création même de l'actuel Bureau 'ilydrégraPhique 
International. 

« Mais la Principauté sait aussi le rôle essentiel joué par 
cet organisme dans l'atnélinration de la sécurité sur les mers 
les progrès de la, cartographie des océans, le développement 
d'une cOopération internati6fiale active, qui sont 'à porter 

votre crédit, ont fait beaucoup pour rendre plus sire la navi-
gation maritime. 

« Et comment, dès lors, ne pas .souligner en même temps 
que cette sécurité ne se développe pas au seul bénéfice' des 
équipages et des vaisseaux? Les derniers désastres maritimes 
ont montré' que le risque 'de 'pollution" pouVait être immense, 
menacer la fanne et la floreila vie économique des Mies côtières 
et donc, a plus long terme, toute activité danS de vastes réglons.  

i« Or chacun de Vas, ici;sait combien S.A.S. le Prince 
Rainier a' attaché son. nom 	combat mené Pour là, proteetionn 
de l'environnement et notamment de l'envirônnenent 
AinSi la continuité est-clic évidente entre les préoccupations dé 

.11.11ustre navigateur d11.10É et celles qui animent aujourd'hui 
le Prince Sonverain, au nom -.'duquel j'al ce Matin l'honneur 
de vous sOuhaiter la bienvenue 	PrineiPatit6. Cette contiffulté 
dit aussi l'intérêt avec lequel Seront suivis vos travaux dans ce 
pays,'qùi est heureuX de vous accueillir penr ces quelques, }Surs 
et de vous_ exprimer; par ma voix, ses voeux se séjour` agréable 
et fruCtueux.. 

« J'ai dànc l'honneur, Monsieur le Président, Messieurs les 
Délégués, de déclarer ouverte avec l'exposition qui l 'accompagne, 
la 11° Conférence Hydrographique Internationale. » 

** 

AuparaVant, 	Ritchie, itiseritant, selon l'usage, 
son rapport de gestion Pour l'exercice 1972-497.7 avait évoqué 
lés triches accomplies par le bureau confcirMértient aux directives 
de la 100  conférence internationale hVdregraPhrefue et mention- 
riait, en particulier, le stockage et l'exPloitation des données 
relatives aux marées et la mise à four et la publication de nouvelles 
tables de correction de la vitesse du en dans l'eau de.  mer. 

Puis, il mettait l'accent sur la constitution dés commissions 
et groupes de travail, excellent »leen, précisait-il, de faire 
progresser le travail de l'O.ILL en le répartissantiilus longuement 
qu'il ne serait possibk au bureau. 

L'amiral Ritchie faisait alors une brève alluSion au  fonction-
nement rationnel de l'imprimerie dtil3H1,. dont l'investissement 
initial (24.000 francs - or) sera amorti avant la fin' del 'année 
en cours, et soulignait ensuite l'impartance des relations avec 
les autres organisations internationales a Intéressant à la navi-
gation et à l'océanographie : OMCI, AISM et OMM (2). 

Insistant sur le rôle primordial joué par l'OUI, en liaison 
avec la COI (3) dans l'impression des dernières éditions des 
feuilles de la GEBCO (4); il axent:tait sa gratitude au gouvernement 
princier pour sa contribution annuelle de 25,000 francs destinée 
à l'entretien d'un centre de données bathymétriques au siège 
du bureau. 

Après avoir rappelé que te commodore Darshan Chander 
Kapoor

' 
 l'un des deux directeurs du tin avait participé, en 

qualité d'observateur, aux conférences des nations-unies sur 
le droit de la mer, l'amiral Ritchie soulevait, je le cite — le 
véritable point crucial lut conditionne toutes lés activités futures 
du bureau, c'est-à-dire les prévisions budgétaires pour les 5 an- 
nées à venir. 

N'oublions jamais, devait-il conclure, gite, sans la générosité 
avec laquelle eA.S. le Prince et le gouvernement princier Mettent 
à notre disposition le b'dtiment du Btireau, et en assurant l'entretien 
et lés charges, nos obligatiOns financières seraient encore beaticéto 
plus lourdes à assumer. 

* * 

Parmi les personnalités présentes à la séance inaugurale de 
la lie conférence hydrographiqUe internationale 

MM. Max Brousse, eonseiller national, représentant le 
président Auguste Médecin;.  Mita Marcelle CamPana, consul 
général de France; MM. Peler Murrie, consul des Etats-%Onis 
d'Amérique; Francisco RtIffo di ealetta, consul ''d'Italle; 
Joseph François Xavier Houde, consul général du Canada; 
M. Raoul Biancheri, conseiller de gouvernement pour les 
travaux publies et lès affaires sociale, S.E.M. César Solamito, 
ministre plénipotentiaire, président du Centre scientillque de 
Monaco; Pietro Ursone, consul des Pays Bas; !osé Notari, 
Premier Maint au Maire de Monaco, et lé représentant; le 
lieutenant-colonel Jean-Paul Soutiras, commandant supérieur 
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de la force publique; M. Raymond eiancheri, secrétaire 
général du cabinet do. S.AS. le Prince;-  M. Louis Blanchi, 
directeur du tourisme et des congrès; etc. 

* * 

Organisée parallèlement à la conférence, Teitposition de 
matériel technique, librement ouverte au public; a permis aussi 
bien aux spécialistes des recherches océanographiques qu'aux 
plaisanciers et aux pêcheurs, (et leur permettra encore ce Ven. 
dredi 22, de 9 heures à 18 heures, et le samedi 23, de 9 heure 
à 12 heures 30), de faire connaissance avec les instruments 
les plus pratiques... ou lés plus Sophistiqués... que l'électro-
nique vulgarise aujourd'hui dans divers domaines considérés, 
jusqu'à ces toutes dernières année, comme dépendant de 
techniques secrète ou trop évoluées. 

* 
* * 

Librement ouvert au public fut, égàleinent, mercredi dernier, 
le symposium sur l'équipement hydrographique moderne. 
Parmi les sujets inscrits Isou ordre du jour, le phis passionnant 
avait trait au contrôle des levés hydrographique à longue 
distance à l'aide du système spatial géole mis au point par le 
CNES (3) de Toulouse. 

Un second syrriposium portant sur les nouvelles méthodes 
d 'exécution des levés hydrbgraphiques et Sur !'assistance pouVant 
être apportée, à ce sujet, aux pays en voie de développement, 
aura lieu le mercredi 27, de 9 heures à 12 heures 45. Là, aussi, 
l'entrée sera librel 

* * 
Le bâtlinent de recherches hydrographiques de la marine 

soviétique Paddey Bellinshausen et le navire océanographique 
américain Kane font escale, depuis lundi dernier, dans le port 
de Monaco. Le premier nous quittera le samedi 23 et le second, 
le dimanche 24. 

La marine hollandaise est représentée par son nouveau 
navire océanographique Tydentan qui, arrivé mardi dernier, 
lèvera l'ancre le samedi 23 cédant la place à l'italien Anuniraglio 
Magnant dont le séjour se prolongera jusqu'au samedi 30. 

Sont encore attendus : le lundi 25 (jusqu'au vendredi 29) 
HMS Matte (Grande Bretagne) et Teno (Espagne). 

Enfin, la marine française enverra pour deux jours seulement, 
les mardi 26 et mercredi 27, le I3SL Ithbb (en remplacement du 
D'Entrecasteaux requis, ailleurs, pour des travaux océano-
graphiques). 

* * 

La lle conférence hydrographique internationale donne 
lieu — c'est de tradition — à d'innombrables réceptions plus 
brillantes les unes que les autres. 

Je mentionnerai, en premiar lieu, celle qu'offriront LL.AA,SS. 
le Prince et la Princesse aux chefs des délégations, le mercredi 
27, à 18 heures, ati Palais Princier. 

A signaler également -- car elle fut à la fois, amicale et 
fastueuse — celle que présidait, hier soir, à l'hôtel de Paris, 
S. E. M. André SaintlUlettx, et celle, sur invitations de la 
municipalité, qui aura pour cadre, le jeudi 28, à 19 heures, la 
rotonde panoramique du jardin exotique. 

(1) Organisation hydrograPhique internationale. 
(2) Organisation intergouvernementale consultative de la 

navigation-maritime; 
Association Internationale de signalisation maritime; 
Organisation météorologique-mondiale. 
(3) Commission océanographique intergouvernementale. 
(4). Carte générale bathyrnétrique des océans. 
(5) Comité national d'études spatiales. 

Les grands congrès. 

Le congrès national des pharmaciens de France se réu. 
nira, du 8 au 12 mai prochain, on Principauté. 

Les séances de travail se tiendrent au Loews-Monte-Carlo. 

Le pistou aThonneur. 

Cette sauce merveillense à base d'huile d'Olive, d'ail et de 
basilic 	.que nos grands-mères tournaient, amoureuSement, 
dans un mortier de marbre -- vient de donner son nom au 
nouveau restaurant panoramique 'du Loews Monte-Carlo. 

Au menu, figurent les grands classiques de notre cuisine 
régionale : de la soupe au pistou, bien sûr, aux beignets de 
morue ,'de la tourte aie blettes à l'e.stofado des mariniers, dcs 
poires farcies aux clafoutis... j'en passe... et des plus saVoureux I 

Dans un décor rustique (mais sans excèS), une anibiance 
musicale, disc.ète et de bon'goût, éVoque le soleil, le ciel bleu, 
les vacances._ et, le soir, pour là plus grande joie des Meurs 
aux, ehandellee, le chanteur-guitariste Michel MoSchella, inter-
prète les airs d'un répertoire bien de chez nous et donnant 'chaud 
ail coeur.' 	' • 

Bienvenue au Pistou du Loews leoitte-Carlo I 

Ph. V. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

PARQUET GENERAL DE MONACO 

(Exécution de l'art. 374 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de M° Boisson-Boissiere, huissier, 
en date du 15 avril 1977, enregistré, le nommé , RIE,Y 
Patrice, né le 15 janvier 1955 à Paris, sans domicile 
ni résidence connus, a été cité à comparaître person-
nellement; devant le Tribunal Correctionnel de Mo-
naco, lé lune l G. mai 1977 à 9 he les du,matin, sous 
la prévention de trafic et usage de stupéfiants, délits 
,prévus et punis par l'article 2 de la loi n° 890 du 
l er  juillet 1970. 

Pour extrait. 

P, le Procureur Général 
Ptco>MARGOSSIAN, 

Substitut Général. 



lefuele de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MôNAco 

RENOUVELLEMENT DÉ GERANCE LIBRE 

Première Insertion • 

Aux termes ,d'un acte reçu le 29 octobre 19/6, 
par le notaire sôusSigné, Mine  Jeannine, Alphonsiné 
PAQUET, eorrirrierçanté, 'épouse séparée de biens de 
Monsieur André, Henri MAILLARD, demeurant 
aux Issarnbres (Var), avenue des Girelles, à renouvelé, 
pour une période de une année, à compter rétroacti-
vement du 1 el juin 1976, la géranCe libre consentie 
à Madame Gillette, 'Georgette, Yvonne LALAQUE, 
gérante d'hôtel, demenrant à Monte-Carlo, n° 4, 
avenue de la Costa, épouse divorcée de Monsieur 
Paul LAVIGNE, et concernant ,un fonds de com,- 
rnerce .d'hôtel, pension de faMille (dix Chambres) 
avec restauration pour les locataireS, exploité à 
Monte-Carlo, 4, avenue, de la Costa. 

Il a été prévu un cautionnement de 1,000 francs. 
Oppbsitions, s'il y a lieu, en l'étirde du notaire 

soussigné, dans les dix jours de la deuXiême insertion. 
Monaco, le 22 avril 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de W JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit -' Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro .. MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 2 février 1977, par 
le notaire soussigné, Madathe Jeanne D'AMICO, 
Assistante-Dentiste, épouse de Monsieur Pierre, 
Michel AIMAR, demeurant à Nice, 16 bis, boulevard 
Dubouchage «Les Baléares », a acquis de Mme Simone 
LEVENEZ, Prothésiste-Dentaire, veuve de Monsieur 
Yves LE GOFF, demeurant à Monaco, 15, rue 
Princesse Antoinette, un fonds de' commerce de 
fournitures dentaires,. etc, exploité â Monaco, 3, 
rue Suffren Reymond., 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 avril 1977, 

Signé .-C, REY. 
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GREFFE GENERAL 

AVIS 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de la faillite commune Pierre 
SCHWITZGUEBEL et de sociétés « P.I.E. », « 
REPI » et «LES PUBLICATIONS INTERNATIO- 
NALES » a autorisé le syndic à proroger de trois mois 
le délai fixé pour le dépôt des créances qu'il a à 
vérifier. 

Monaco, le 15 avril 1977. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARM1TA. 

Par ordonnance en date de ce Jour, Monsieur le 
Commissaire de la faillite commune de la Société en 
nom collectif « ELIOT ET FILS » et des sieurs 
Gilbert et Dominique ELIOT a autorisé le syndic à 
régler à la. Société « CIFER » la somme de 68.684 frs, 
solde des fends disponibles de la dite faillite. 

Monaco, le 15 avril 1977. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

Étude de M° LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par , Me Crovetto, notaire à 
Monaco, le 29 décembre 1976, Monsieur François 
DEL'PORTO, demeurant 29, boulevard des MOulins, 
a vendu, à la société en nom collectif dite « PICCIONE 
et Cie » dont le siège est 29, boulevard des Moulins 
à Monte-Carlo, un fonds de commerce de vente 
d'écailles, coraillerie, fabrication et vente de bijou-
terie de luxe et de fantaisie, objets d'arts, vente 'de 
maroquinerie, sacs, ivoires et objets en ivoire, situé 
29, boulevard des Moitlins à Monte-Carlo. 

Opposition, s'il y a lieu en l'étude de Maître 
Crovetto, dans les dix jours de' la deuxième insertion.:  

Monaco, le 22 avril 1977. 

Signé : L.-C. CROVEITO. 



Étude de M° Lôuïs-CONSTÀrit CitOVÈrro 
Doctétir en bioit - Notaire 

26, aveline de la Costa - MôNh-CÀnLo 

Société en Nom collectif 

« Joseph et François ADORNO » 

SuiVant acte reçu par. Me Crovetto, notaire à 
Monaco, les ler  et 7 février 1977 il a été constaté que 
la société en nom collectif « Joseph et François 
ADORNO » dont le siège est 7, rue 'des Oliviers 
à Monte-Carlo qui avait pour objet l'exploitatién 
d'un fonds de commerce de transport-déménagements, 
s'est trouvée dissoute de ple,in droit par suite de la 
cession consentie par Monsieur Joseph ADORNO 
à Monsieur François ADORNO, de tous ses droits 
dans ladite société et de ce fait ce dernier s'est trouvé 
seul propriétaire de l'actif social. 

Une expédition dudit acte sera déposée au Greffe 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, pour 
être transcrit et affiché conformément à la loi. 

Opposition s'il y a heu du chef de Monsieur Joseph 
ADORNO, en l'étude de Maitre Crovetto dans les 
dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 avril 1977. 

Signé ; L.-C. CROVEITO. 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Suivant acte sous seings privés en date à Monaéo 
le 7 mars 1977, enregistré le 9 mats 1977, f° 15 R, 
case 1, Monsieur Joseph TORWMAN,demeurant 
à Monte-Carlo « Le Casabianc4 >>, 17,boulesraid 
du Larvotto, a cédé à Madame Muriel DALL'OSSO, 
épouse de Monsieur Christian .1ÔÙIÏËRT, demeurant 
à Monte-Carlo « Le Casablanca », 17, boulevard du 
Larvotto, le droi au bail d'un local commercial sis 
à Monte-Carlo, 10, boulevard d'Italie. 

OËpositions, s'il y a lieu, au domicile du cession-
naire dans les dix jours dé la deuxième insertion. A 

Monaco, le 22 avril 1977. 

Première Insertion  
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Aux termes d'un acte reeu, le 22 février 1977, 
par le notaire soussigné, Mm° Sabine ROBIN!, 
commerçante, veuve non remariée de Monsieur 
Paul BRUSCHINI, domiciliée n° 31, boulevard 
Charles III, à Monaco-Condamine, a concédé en 
gérance libre à Monsieur Jean-Claude LURON, 
agent de maîtrise, domicilié « Les Révoltes », avenue 
Crovetto Frères, à Monaco-Condamine, un fonds 
de commerce d'hôtel meublé, connu sous le nom de 
« HOTELDE GENÈVE » n° 31, boulevard Charles III 
à Monaco-Condamine. 

Il a été prévu un cautionnement de 20.000 francs. 
Oppositions s'il y a heu, au siège du fonds dans 

les dix jours de la deuxième insertion. 
Monaco, le 22 avril 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de M° Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

RENOUVELLEMENT DE OERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, par le notaire soussigné, 
le 8 février 1977, Monsieur Luis-Gustavo-Gofredo 
OLCESE, commerçant, demeurant n° 2, rue deS 
Iris, à Monte-Carlo, a renouvelé pour une période 
devant expirer le I er  février 1978, la gérance libre 
consentie à M me Doris DELBEX, commerçante, 
épouse de Monsieur Jean-Robert PICARD)  deineu-
rant Caserne des Carabiniers, à Monaco-.Ville, concer-
nant un fonds de commerce cUachat et vente d'Orfè 
vrerie, bibelots, cartes postales etc... exploité n°  8, 
place du Palais, à Monaco-Ville. 

Il a été prévu un cautionfienlent de VINGT 
MILLE FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 avril 1977. 
Signé : 	• 

Etude de Me  JEANCHARte REY 
Docteur en Moit 	Notaire 

2, rue Colonel Bellando de' Castro - MONACO 

CONTRAT DE GEFIANCE LIBRE:  

Première Insertion 



Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me L-C. 
Crovetto, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 avril 1977. 
Signé : L.-C. CROVET1'0. 

VENTE DE :FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte sous seings privés en date à Monaco 
le 10 décembre 1976, enregistré le 17 décembre 1976 
fe 40 R, case 1, Madathe. Jacqueline TIAR, épouse 
de Monsieur Jean GAUTRON, deineetant ensemble 
à. Beaulieu-sur-Mer (AlpeS-MaritimeS) RéSidence 
«.Belle Etoile » Chemin des Myrtes, a vendu ':à Madame 
Verena BIGLER, épouse séparée de biens de Mon-
sieur Joanny FAVRE, demeurant ensemble à Monaco, 
12, avenue Prince Pierre, un fonds de corfutterce de 
vente en . gros et détails de poteries, cérathiqUes, 
articles de souvenir, cartes postales, Matériel et 
produits photographiques, vente

.
en gros et détail, 

importatioh, exportation de matériel et vetements 
de sport, connu sous l'enseigne « MÔNASOUCA » 
et exploité 12, avenue Prince Pierre à Monaco. 

Oppositions s'il y a lieu au siège du fonds cédé 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 22 avril .1977. 

PREMIER AVIS 

Par acte sous seings privés en date à_ Antibes 
du 2 mars 1977, enregistré à Monaco, le 8 avril 1977, 
r 935, Case 1, Monsieur René VIOTTI, entrepreneur 
de peinture, demeurant à La Turbie, Les Hauts de 
Monte-Carlo, Villa n° 8, a vendu à la S.A.R.L., 
Société des anciens établissements René. 'VIOTTI 
et Fils, dont le siège est à BeaulieU-sur-Mer, 28, bou-
levard Marinoni, au capital de 20.000 francs, un fonds 
de commerce d'entreprise générale de peintUre 
vitrerie miroiterie, exploitée à Monaco, Principauté 
de Monaco), 15, rue Plati, moyennant le prix de 
1130.000 francs. 

Cette vente est soumise à la condition suspensive 
de l'autorisation qui doit être donnée par Monsieur 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
d'exploiter ladite entreprise. 

Les oppositions s'il y a lieu, seront reçues auu , siège 
du fonds vendu et entre les mains de Monsieur Raisin, 
conseil juridique, à la « COMPAGNIÈ FIDUCIAIRE 
ANTIBOISE », 8, avenue Lerneray à Antibes, dans 
les dix jours suivant la dernière en date des publi-
cations légales. 
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ÉTUDE DE Me  Paul-Louis AUREGLIA. 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CAno 

GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Aureglia, notaire sous-
signé, le 15 février 1977, Mme Adèle DELMATTO 
veuve de M. Henri DARUTY, demeurant à Monte-
Carlo, 1, boulevard de Suisse, a consenti à M. Jean 
Laurent Pierre Edmond CAZENAVE, demeurant 
à Monte-Carlo, 1, boulevard de SuisSe, la gérance 
libre de la moitié indivise (l'autre moitié étant la 
propriété dudit M. CAZENAVE), d'un fonds de 
commerce de librairie anglaise et américaine, avec 
dépôt de cartes de luxe, vente d'articles de maroqui-
nerie et de bureau, papeterie, vente de jouets et jeux 
de luxe et artieles de -Paris, connu sous le nom' de 
« QUARTIER LATIN », exploité à Monte-Carlo, 
26, boulevard Princesse Charlotte, et ce pour une 
durée de 5 ans à compter du 1 er  janvier 1977. 

Le preneur a été dispensé de verser un caution 
nement, du fait qu'il est lui-même propriétaire indivis 
de moitié du fonds de commerce dont s'agit. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds donné 
en gérance, dans les dix jours de la 2'ne insertion. 

Monaco, [e 22 avril 1977. 

Signé : P.L. AuRec 

Étude de W Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTB-CARLo 

RESILIATION DE CONTRAT DE GÉRANCE 

Première Insertion 

La gérance qui avait été consentie par Madame 
Simone OCCELLI, épouse Dante PASTOR, demeu-
rant à Monte-Carlo, 8, rue des Géraniums à Monsieur 
Bernard LE PECHEUR, demeurant à Monaco, 
37, rue Basse, pour une durée de trois années :à compter 
du let avril 1976 et concernant un fonds de commerce 
de bimbeloterie, articles de Paris, articles de cadeaux, 
etc., sis à Monaco-Ville, 33, rue Basse, a été résiliée 
d'un commun accord entre lés parties par anticipation 
à compter du 31 mars 1977, suivant acte reçu par 
Me L.-C. Crovetto, le 13 avril 1977. 
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TRAVAUX GÉNÉRAUX DU MIDI 
en abrégé « TRAGEMI » 

Société Anonyme Monéiasque au Capital de 40.00 Francs 
Siège social : 23, bculevard des Moulins 

MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société anonyme 
dite « TRAVAUX GÉNÉRAUX DU MIBI » en, 
abrégé « TRAGE1VII » sont convoqués au siège social, 
en Assemblée générale extraordinaire, le lundi 16 mai 
1977 à 15 heures à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant  

— Décision à prendre concernant la dissolution 
anticipée de la Société; 

- Nominatioli d'un liquidateur; 
— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration 

Étude de Me PA.m-Lotns AURÉGLIA 
Notaire 

2,' Boulevard des Maintins - MONTE-CARLO 

— et de donner aux fonctions de - liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus, M. Roger 
Orecchia, expert-comptable Mônaco. 

II. — Un original du procès-verbal de ladite 
assemblée, auquel est jointe la feuille de présence des 
actionnaires, a été déposé aux minutes du notaire 
soussigné par acte du 31 mars 1977. 

lire expédition dudit acte de dépôt et des 
pièces y annexées a été déposée au Greffe des Tri-
bunaux de la Principauté de Monaco'le 14 avril 1977. 

Monaco, le 22 avril 1977. 

Signé : P. -L. AtREOLIA. 

Etude de M° Jear›Charles ,REY . 
Docteur en priait • ,Notatré 

2, rue Colonel Bellando de Castro MONACO 

« PROMEPLA CHIMIE SA » 
(anciennement « PROMEPLA S.A. ») 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

■1•■■••■.■. 

Société Anonyrne Monégasque 

« COMPTOIR MONÉGASQUE 
D'ORGANISATION ET D'ACHATS » 

en abrégé « COMOA » 

DISSOLUTION ANTICIPÉE 

I. -- Aux termes d'une assemblée générale extra-
ordinaire tenue au siège social, 28, boulevard Prin-
cesse Charlotte à Monte-Carlo, le 16 mars 1977, 
les Actionnaires de la société anonyme monégasque'  
« COMPTOIR MONÉGASQUE D'ORGANISA-
TION ET D'ACHATS », en abrégé « COMOA », 
ont décidé, à l'unanimité 

— de dissoudre ladite Sociêt& à compter du 
16 mars 1977; 

— de donner quitus définitif, entier et sans réserve 
à ses administrateurs; 

— Aux termes d'une délibération tenue au siège 
social n° 14, menue Crovetto, à'Monaco, le 7 janvier 
1977, les Actionnaires de la Société « PROMEPLA 
S.A. » réunis en Assemblée générale extraordinaire 
ont décidé à l'unanimité sous rëserVe des autorisations 
gouvernementales 

a) D'augmenter le capital social de la somme de 
CENT MILLE FRANCS à celle de DEUX CENT 
CINQUANTE MILLE FRANCS par création de 
MILLE CINQ CENTS actions nouvelles de CENT 
FRANCS chadune à souscrire et libérer en numéraire 
ou par incorporation dé compte courant, 

b) de modifier, en conséquence, l'artiele 4 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 

« Art. .4 
«Le capital  social est fixé à la somme de DEUX 

«CENT CINQUANTE MILLE FRANCS. 
« Il est divisé en DEUX MILLE CINQ CENTS 

« actions de CENT FRANCS chacune, entièrement 
« libérées. 



Signé : J.-C. RI3Y. 

en abrégé « S.E.M.I. » 

(société anonyme monégasque) 
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Le capital social peut être augnient6 ou réduit 
« de toute Manière après décision de l'Assemblée 
« Générale Extraordinaire des actionnaires approu-
« vée par Arrêté Ministériel. ». 

c) De modifier l'article Pr des statuts qui sera 
désormais rédigé comme suit 

« Art. ler : 

« Il est formé, par les présentes, entre les sous-
« cripteurs et les propriétaires des actions ci-après 
« créées et celles qui pourront l'être par la suite une 
« société anonyme qui sera régie par les lois de la 
« Principauté de Monaco, sur la matière et par les 
« présents statuts. 

« Cette Société prend la dénomination de « PRO-
« MEPLA CHIMIE SA.». Son siège social est fixé 
« à Monaco. 

« Il peut être transféré en tout endroit de la Prin-
« cipauté de Monaco, par <simple décision du Conseil 
« d 'Administration. 

d) De modifier l'article 2 des statuts qui sera désor-
mais rédigé comme suit 

« Art, 2 : 
« La Société a pour objet tant dans la Principauté 

« de Monaco qu'à l'Étranger : 
« L'ach.at, la vente, l'importation, la représen-

« tation, la distribution, de tous métaux et plastiques 
« bruts, semi-ouvrés, réflectorisés, de produits chi-
« iniques et matières premières industrielles. 

« Et, généralement, toutes opérations commer-
ciales, mobilières, immobilières, financières se rat-

« tachant directement à l'objet social. » 

IL 	Les résolutions votées par l'Assemblée 
Générale Extraordinaire susdite, du sept janvier 
mil-neuf-cent-soixante-dix-sept, ont été approuvées 
et autorisées par Arrêté de Son Excellence Mônsieur 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du 11 mars 1977, publié au « Journal de Monaco » 
le l er  avril 1977, 

A la suite de cette approbation, un original de 
l'Assemblée générale extraordinaire, précitée, ainsi 
qu'une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'atitbri-
sation susvisé, ont été déposés, avec reçonnaissande 
d'écriture et de signatures, au rang des minutes de 
M° J.C. Rey, notaire soussigné, par acte du 6 avril 
1977.  

de CENT CINQUANTE MILLE FRANCS,, ainsi 
qu'il résulte de l'état iumexé à la' déclaration. 

IV. Par délibératon, prise au siège social, le 
6 avril 1977, les actionnai es de la Société' réunis 
Assemblée générale 'extraordinaire, ont ratifié la 
déclaration de sobsetiptiori faite par le. Conseil d'Ad-
ministration relativement à l'augmentation du capital 
social à libérer <par le souscripteur et constaté la 
création des actions nouvelles à attribuer à ce dernier. 

Procès...verbal de ladite.-  Assemblée Générale a 
été déposé aau rang des minutes 	notaire soussigné, 
par acte du même jour (6 avril 1977). 

V. -- Expéditions de chacim des actes précités des 
6 avril 1977 ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général dès Tribunaux dé la Principauté de 
Monaco, le 19 avril 1977. 

Monaco, le 22 avril '1977. 

Etude de M° JAN-CHARLEs REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellaado de Castro, MONACO 

(SOCIÉTÉ EUROPÉENNE
• MOBILIÈRE El IMMOBILIÈRE» 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 
du 11 mars 1942 et par l'article .3 de l'Arrêté 
de Son Excellence Monsieur le Ministre d'État 
de la Principauté de ifonaco, en date du 21 janiler 
1977. 

L - Aux termes d'un acte reçu, - en brevet, 
le 1$ octobre 1976, par Maitre Jean-Charles Rey, 
Docteur en Droit, Notaire à Monaéo, il a été établi, 
ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme 
monégasque. 

STATUTS 
HI. -- Par acte dressé par le notaire sbussigné, 

le 6 avril :1977, le Conseil d'Administration a déclaré 
avoir reçu la souscription, des MILLE CINQ CENTS 	 ._ 
actions nouvelles à libérer en numéraire et avoir 	 ARTICLB ritEMIÉrt. 

reçu de Monsieur Manuel PONS, le montant, des 	il est formé, entre les propriétaires des actions 
actions par lui souscrites, pour une somme globale ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
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suite, une société anonyme monégasque qui sera 
régie par les lois_ de la :Principauté de Monaco et les 
présents statuts. 

Cette société prend la dénOmitlation de « SOCIÉTÉ 
EUROPÉENNE MOBILIÈRE ET IMMOEILIÈRE » 
en abrégé « S.E.M.I. ». 

ART. 2. 
Le siège de la société 'est fixé à Monaco. 
11 pourra être transfété en tout endroit de la 

Principane sur simple décision du Conseil d'Admi-
nistration, après agrément du nouveau siège par le 
Gouvernement Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet 1a promotion intmobilière 

et tous services rattachés.  directement ou indirecte 
ment au domaine immobilier, pour elle-elême ou 
pour le compte de tiers, tant à Monaco qu'en France 
et dans d'autres pays, et dans le cadre général de 
cet objet notamment : 

— l'étude des opé,rations de construction immo-
bilière, tant sur les plans technique que financier, 
administratif et juridique et particulièrement dans 
le cadre de contrats de prestations de services ou de 
mandat; 

— l'acquisition de tous terrains sous quelque 
forme que ce soit; 

— la prise' de participation dans toutes sociétés 
ou programmes immobiliers; 

— la conduite des opérations de construction 
jusqu'à l'achèvement des travaux; 

— la location ou la vente de constructions suivant 
les diverses modalités possibles et notamment la 
vente en l'état futur d'achèvement et la vente à terme; 

— la gestion des immeubles` acquis ou construits; 
— la participation directe ou indirecte dans toutes 

opérations ou entreprises pouvant se rattacher direc 
tement ou indirectement 4 l'objet social, par voie 
de création de société nouvelle, d'apport, de souscrip-
tion ou achat de titres ou droits sociaux, fusion, 
association en participation ou autrement; 

et, généralement, toutes opérations pouvant se 
rattacher directement à l'objet social. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-

di x-neuf-anlées. 

ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de TROIS 

CENT MILLE FRANCS, divisé en TROIS. MILLE 
ACTIONS de CENT FRANCS chacune de valeur  

nominale, émises en numéraire et libérées intégrale-
ment à la souscription. 

ART, 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteuri‘ au 

choix de l'actionnaire, à la condition, dans ce dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette forme de titres. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à 
souche, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du 
timbre de la société et munis de la signâture de deux 
administrateurs. L'une de ces deux signatures pent 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre.. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des décla-
rations de transfert ou d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et le cessionnaire ou le manda-
taire et inscrites sur les registres de la Société. 

• 

La société peut exiger que laa signatute des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité est prescrit au profit de 1a 
société. 

ART, 7. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main . 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recott-
naît qu'un seul propriétaire pour chaqUe action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action . 
ou tous les ayants droit à n'importe quel titre, même, 
usufruitiers et nus propriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la société par une seule 
.et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'Un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoqtter - l'apPo-
sition des scellés sur les biens et valeurS de la société, 
ni en demander le partage ou la lieitation. Ils sont 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux u et 
aux délibérations de l'assemblée générale. 
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La société est administrée /5ar un Conseil composé 
de deux membres au moins et de six au plus, pris , 
parmi les actionnaires e nommés par l'assemblée 
générale.' 

/Ut.' 9. 
Les admiliiStMteiir :adivént étre propriétaires 

chacun de DIX ACTIONS. 

La ''durée'des` fortétiOnà des admihistrateurS est 
de: SIX AigleÉg. 

Le premier Censeil restera en fonctions jusqu'à 
rassemblée générale.` 	qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du Sixième exercice et qui 
renouvellera le.  Conseil en entier pour une nouvelle 
périôde de .  Six aimées. 	' 

Il en sera de `rinêtrie Ultérieurement: 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. =11. 
Le CôMeil -  d'Adniinistration aura les pouvoirs 

les pluS 'étendus, "sans lirieation ni réserVe, pour agir 
au nom,  dé la 'société' eV-faire 'toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Le Conseil peut, déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables 	plusieurs de ses membres ou à 
un ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l'administration courante 'de la société et pour l'exé-
cution des décisions du Conseil d'Administration. 

Tous .les actes engageant la société, autorisés 
parle-Conseil, ainsi que-le retrait des fonds et valeurs 
les mandats sur 'les banqUiers, débiteurs ou déposi-
taires et les souscriptions, avals, acceptations, endos 
ou acquits 'd"effetà de cémmerce, doivent porter la 
signature de deux administrateurs, à moins d'une 
délégation ,4e, pouvoir& par le Conseil d'Àdministra-
tion à 'un administrateur, un directeur ou tout autre 
mandataire, 

ART. 12. 
L'assernblée'gériàrale ribinrhe un ou deuk commis-

saires aux cottipteSi  eonfdrinément à la loi numéro 
408 du vingt janvier mil-neuf-cent-quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture rde. reereice, .par avis inséré dans le Journal 
de Monaco quinze jours-avant la tenue de l'assemblée. 

'Dans le cas où: il est nécessaire. de modifier les 
statuts,,Passemblée iériérale'extraordinaire sera cativo. 
quée' de la,  rnéme,Paçon et au délai de quinze jours 
au moins. 	.  

Dans le cas Ôt1 toutes les actions Sont,rePrêSeritéeS,' 
toutes asserinblées . générales 'peuvent- avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ARTS 14. 
Les décisions • des assemblées sont donsigrées sur 

un registre spécial signé par les membres du Bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées, 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier Janvier 

et finit le trente-et-un décembre. 
Par exceptién, le premier exercice comprendra 

la période écoulée du jour de la constitution défi-
nitive jusqu'au trente-et-un décembre mil-neuf-cent 
soixaute-dix-sept. 

. ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, 

déduction faite des , frais d'exploitation, 'des frais 
généraux ou d'administration, y cômpris tous 'arnOr-
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
pour risques commerciaux, constituent le bénéfice 
net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il 
aura atteint une somme égale au dixième du Capital 
social 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'AdminiStra-
fion, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tan-
tième aux administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amortis-
sement supplémentaire ou de réserves spéciales, soit 
le reporter à nouveau en totalité ou en- partie, 

ART. 18. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

les administrateurs ou, à défaut," le"ou les commis 
saires aux comptes, sont tenus de provoquer la réu 
nion d'une assemblée générale extraordinaire, à 
l'effet de se prononcer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de dissoudre la séciété. 

La décision de l'assernblée est dans tous les cas 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la"- société' ou en cas' dé disso- 

lution anticipée, l'asSemblée générale réglé, sur la , 
proposition du Conseil d'AdininistratiOn, le mode' 
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de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, ruais la société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par 
les liquidateurs; en cas d'absence du ou des liquida-
teurs, elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'étein-
dre son passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction 
des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout action-
naire doit faire élection de domicile à Monaco et 
toutes assignations et significations sont régulière-
ment délivrées à ce domicile, 

Dans le cas toutefois où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement 
faites au Parquet de Monsieur le . Procureur Général 
près la Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21, 
La présente société ne sera définitivement co ns-

tituée qu'après 
que les présents statuts auront été approuvés et 

la société- autorisée par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Mônaco et le tout publié dans le Journal de Monaco; 

et que toutes les for/Mités légales et administra-
tives auront, été remplies. 

ART 22. 
Pour faire pnblier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
présente société, tous pouVoirs ,sont 'donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Mon 
sieur. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 21 janvier 1977. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation, ainsi qu'une Amplia-
tion dudit Arrêté Ministériel d'autorisation, ont été 
déposés au rang des minutes dudit Maitre Rey, par 
acte du 28 février 1977. 

Monaco, le 22 avril 1977. 

Lu FONDATEUR. 

Le Gérant du rourn : CHARLES MINAZZOLL 

AD-455 
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